ARRETE n° 892 CM du 12 octobre 2005 modifiant l’arrêté n° 647 CM du 2 juillet 1985 fixant l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables d’un établissement public dénommé  “Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1034 AT du 23 mai 1985 portant création de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono” ;

Vu l’arrêté n° 647 CM du 2 juillet 1985 modifié fixant l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables d’un établissement dénommé “Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 647 CM du 2 juillet 1985 modifié est rédigé ainsi qu’il suit :

“L’établissement est administré par un conseil d’adminis-tration de neuf membres à voix délibérative :

-
le ministre chargé des domaines, président ;

-
le ministre chargé du tourisme, vice-président ;

-
le ministre chargé de l’agriculture, membre ;

-
le ministre chargé de l’aménagement, membre ;

-
deux représentants désignés par l’assemblée de Polynésie française, membres ;

-
le maire de la commune de Teva I Uta, membre ;

-
le maire de la commune de Papara, membre ;

-
une personne choisie en raison de ses compétences sur proposition du ministre chargé des domaines, membre ;

et de sept membres à voix consultative :

-
le directeur de l’établissement ;

-
le commissaire du gouvernement auprès de l’établis-sement ;

-
l’agent comptable auprès de l’établissement ;

-
le chef du service de l’urbanisme ;

-
le chef du service du tourisme ;

-
le chef du service du développement rural ;

-
le délégué du personnel de l’établissement.

Le mandat des membres désignés du conseil d’admi-nistration expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent des organismes qu’ils représentent.

Le président du conseil d’administration invite toute personne qu’il juge utile à l’intérêt des débats.”

Art.  2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 octobre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,

Gilles TEFAATAU.

